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Bénéficiaire : 

CENTRE DE READAPTION 
FONCTIONNELLE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2085 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

15 AV MONTRICHARD 
94350 VILLIERS-SUR-MARNE  
FINESS ET-940700040 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-488 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi du 21 décembre 2015 susvisée est fixé à 
56 720.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 302 408.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 56 720.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 302 408.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2016 : 56 720.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 726.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

9 302 408.00 euros, soit un douzième correspondant à 775 200.67 euros 

 
Soit un total de 779 927.34 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-073 - CENTRE HOSPITALIER ANDRÉ GRÉGOIRE - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2063 portant
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 10



Bénéficiaire : 

CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2063 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

56 BD DE LA BOISSIERE 
93100 MONTREUIL  
FINESS EJ-930110036 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1461 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 907 285.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 345 214.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 023 238.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 884 047.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 345 214.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 508 626.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-073 - CENTRE HOSPITALIER ANDRÉ GRÉGOIRE - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2063 portant
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 12



 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 4 907 285.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 408 940.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

2 345 214.00 euros, soit un douzième correspondant à 195 434.50 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

4 508 626.00 euros, soit un douzième correspondant à 375 718.83 euros 

 
Soit un total de 980 093.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-074

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DENIS - Arrêté

modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2064 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-074 - CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DENIS - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2064 portant
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DE ST-DENIS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2064 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R DU DOCTEUR DELAFONTAINE 
93200 SAINT-DENIS  
FINESS EJ-930110051 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1462 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
12 539 987.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 16 262 260.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 034 607.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 505 380.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 6 516 364.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 745 896.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     5 322 711.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 7 067 448.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 272 326.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 12 539 987.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 044 998.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

16 262 260.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 355 188.33 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 5 322 711.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 443 559.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

7 339 774.00 euros, soit un douzième correspondant à 611 647.83 euros 

 
Soit un total de 3 455 394.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-084

CENTRE HOSPITALIER FONDATION VALLÉE -

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2078

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016

CENTRE HOSPITALIER FONDATION VALLÉE - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle

ES-16-2078 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des

forfaits annuels au titre de l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-084 - CENTRE HOSPITALIER FONDATION VALLÉE - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2078
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSP.FONDATION VALLEE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2078 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

7 R BENSERADE 
94250 GENTILLY  
FINESS EJ-940140015 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-481 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 20 019 211.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 20 019 211.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
20 019 211.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 668 267.58 euros 

 
Soit un total de 1 668 267.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-086

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE

CRÉTEIL - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle

ES-16-2076 portant fixation des dotations MIGAC, DAF,

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au

titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOM.DE 
CRETEIL 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2076 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

40 AV DE VERDUN 
94000 CRETEIL  
FINESS EJ-940110018 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1470 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
16 596 711.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 495 642.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 13 703 576.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 893 135.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 6 968 185.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 527 457.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 6 136 111.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 16 596 711.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 383 059.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

11 495 642.00 euros, soit un douzième correspondant à 957 970.17 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

6 136 111.00 euros, soit un douzième correspondant à 511 342.58 euros 

 
Soit un total de 2 852 372.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-087

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE

VILLENEUVE SAINT GEORGES - Arrêté modificatif n°

ARSIF-DOS Pôle ES-16-2077 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

C.H.I DE VILLENEUVE-ST-GEORGES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2077 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

40 ALL DE LA SOURCE 
94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES  
FINESS EJ-940110042 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1471 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 411 615.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 935 014.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 3 398 515.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 013 100.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 5 478 213.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 456 801.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 157 864.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 5 770 565.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 4 411 615.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 367 634.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

8 935 014.00 euros, soit un douzième correspondant à 744 584.50 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 1 157 864.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 96 488.67 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

5 770 565.00 euros, soit un douzième correspondant à 480 880.42 euros 

 
Soit un total de 1 689 588.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-085

CENTRE HOSPITALIER LES MURETS - Arrêté

modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2079 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER LES MURETS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2079 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

17 R DU GENERAL LECLERC 
94510 LA QUEUE-EN-BRIE  
FINESS EJ-940140023 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1472 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 44 021 568.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 40 248 577.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 772 991.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 256 784.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
44 021 568.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 668 464.00 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 1 256 784.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 104 732.00 euros 

 
Soit un total de 3 773 196.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-075

CENTRE HOSPITALIER ROBERT BALLANGER -

Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2065 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

C.H. ROBERT BALLANGER 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2065 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

BD ROBERT BALLANGER 
93600 AULNAY-SOUS-BOIS  
FINESS EJ-930110069 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1463 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
13 583 028.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 34 365 656.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 380 473.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 202 555.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 25 445 110.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 920 546.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 691 399.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 11 583 028.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 965 252.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

34 365 656.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 863 804.67 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

4 691 399.00 euros, soit un douzième correspondant à 390 949.92 euros 

 
Soit un total de 4 220 006.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-072

CENTRE JEAN MACE - Arrêté modificatif

n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2072 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CENTRE JEAN MACE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2072 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

12 R EMILE BEAUFILS 
93100 MONTREUIL  
FINESS ET-930817465 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-475 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 026 510.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 026 510.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
2 026 510.00 euros, soit un douzième correspondant à 168 875.83 euros 

 
Soit un total de 168 875.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-090

CENTRE POST CURE UDSM EST PARIS SAINT

MAUR - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle

ES-16-2083 portant fixation des dotations MIGAC, DAF,

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au

titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CTRE POST-CURE UDSM-EST PARIS 
ST MAUR 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2083 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

15 AV DELATTRE DE TASSIGNY 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES  
FINESS ET-940510027 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-486 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 819 278.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 819 278.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 819 278.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 68 273.17 euros 

 
Soit un total de 68 273.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-088

CMP APSI - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle

ES-16-2087 portant fixation des dotations MIGAC, DAF,

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au

titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

C.M.P. APSI 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2087 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

4 PL DE LA CHENAIE 
94470 BOISSY-SAINT-LEGER  
FINESS ET-940804560 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-490 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 290 589.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 290 589.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
1 290 589.00 euros, soit un douzième correspondant à 107 549.08 euros 

 
Soit un total de 107 549.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-076

CMP CRF BAGNOLET - Arrêté modificatif

n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2071 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

CMP.C.R.F. BAGNOLET 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2071 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

4 R DU LIEUTENANT THOMAS 
93170 BAGNOLET  
FINESS ET-930703921 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-474 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 424 781.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 424 781.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 424 781.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 35 398.42 euros 

 
Soit un total de 35 398.42 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-089

CMP UDSM - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle

ES-16-2086 portant fixation des dotations MIGAC, DAF,

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au

titre de l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-089 - CMP UDSM - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2086 portant fixation des dotations MIGAC,
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Bénéficiaire : 

CENTRE MEDICO-PSY.UDSM 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2086 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

39 AV CARNOT 
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE  
FINESS ET-940804412 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-489 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 6 644 988.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 6 644 988.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
6 644 988.00 euros, soit un douzième correspondant à 553 749.00 euros 

 
Soit un total de 553 749.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-092

ÉCOLE EXPÉRIMENTALE DE BONNEUIL - Arrêté

modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2082 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-092 - ÉCOLE EXPÉRIMENTALE DE BONNEUIL - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2082 portant
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Bénéficiaire : 

ECOLE EXPERIMENTALE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2082 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

63 R PASTEUR 
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE  
FINESS ET-940170095 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-485 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 347 906.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 3 347 906.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
3 347 906.00 euros, soit un douzième correspondant à 278 992.17 euros 

 
Soit un total de 278 992.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-077

ÉTABLISSEMENT HOSPITALIER SAINTE MARIE -

Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2069 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-077 - ÉTABLISSEMENT HOSPITALIER SAINTE MARIE - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2069
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Bénéficiaire : 

ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2069 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

28 R DE L EGLISE 
93420 VILLEPINTE  
FINESS ET-930500012 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-472 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 111 492.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 111 492.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
7 111 492.00 euros, soit un douzième correspondant à 592 624.33 euros 

 
Soit un total de 592 624.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-078

ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ VILLE

EVRARD - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle

ES-16-2066 portant fixation des dotations MIGAC, DAF,

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au

titre de l'année 2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-078 - ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ VILLE EVRARD - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle
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Bénéficiaire : 

ET.PUBLIC DE SANTE VILLE-EVRARD 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2066 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

202 AV JEAN JAURES 
93330 NEUILLY-SUR-MARNE  
FINESS EJ-930140025 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1464 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 139 466 479.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 139 466 479.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
139 466 479.00 euros, soit un douzième correspondant à 11 622 206.58 euros 

 
Soit un total de 11 622 206.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-093

ÉTABLISSEMENT PUBLIC NATIONAL DE SANTÉ

DE FRESNES - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle

ES-16-2088 portant fixation des dotations MIGAC, DAF,

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au

titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

ETS PUBLIC NATIONAL DE SANTE  
FRESNES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2088 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

1 ALL DES THUYAS 
94260 FRESNES  
FINESS ET-940806490 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-491 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 525 945.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 669 862.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 2 856 083.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
10 525 945.00 euros, soit un douzième correspondant à 877 162.08 euros 

 
Soit un total de 877 162.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-079

GHI LE RAINCY MONTFERMEIL - Arrêté modificatif

n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2062 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2062 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

10 R DU GENERAL LECLERC 
93370 MONTFERMEIL  
FINESS EJ-930021480 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1460 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
6 179 497.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 134 437.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 033 711.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 145 786.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 10 134 437.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 318 190.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 577 289.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 26 750.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 6 179 497.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 514 958.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

10 134 437.00 euros, soit un douzième correspondant à 844 536.42 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 1 318 190.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 109 849.17 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

3 604 039.00 euros, soit un douzième correspondant à 300 336.58 euros 

 
Soit un total de 1 769 680.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-094

GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD - Arrêté

modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2080 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

GROUPE HOSPITALIER PAUL 
GUIRAUD 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2080 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

54 AV DE LA REPUBLIQUE 
94800 VILLEJUIF  
FINESS EJ-940140049 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1473 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 121 416 708.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 121 416 708.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
121 416 708.00 euros, soit un douzième correspondant à 10 118 059.00 euros 

 
Soit un total de 10 118 059.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-095

HOPITAL DE JOUR AAE LIONEL VIDART - Arrêté

modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2081 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DE JOUR AAE LIONEL 
VIDART 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2081 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

26 R DU GENERAL SARRAIL 
94000 CRETEIL  
FINESS ET-940170012 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-484 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 017 119.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 017 119.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
2 017 119.00 euros, soit un douzième correspondant à 168 093.25 euros 

 
Soit un total de 168 093.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-095 - HOPITAL DE JOUR AAE LIONEL VIDART - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2081 portant
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 88



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-080

HOPITAL DE JOUR SALNEUVE - Arrêté modificatif

n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2061 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DE JOUR SALNEUVE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2061 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

237 AV JEAN JAURES 
93300 AUBERVILLIERS  
FINESS ET-930004288 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-464 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 720 276.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 720 276.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
1 720 276.00 euros, soit un douzième correspondant à 143 356.33 euros 

 
Soit un total de 143 356.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-096

HOPITAL SAINT CAMILLE - Arrêté modificatif

n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2073 portant fixation des

dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année

2016
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Bénéficiaire : 

HOPITAL SAINT-CAMILLE - BRY S/M 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2073 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R DES PERES CAMILLIENS 
94360 BRY-SUR-MARNE  
FINESS ET-940000649 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1467 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 990 163.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 462 401.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 527 762.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 508 626.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 2 990 163.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 249 180.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 

4 508 626.00 euros, soit un douzième correspondant à 375 718.83 euros 

 
Soit un total de 624 899.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-098

INSTITUT GUSTAVE ROUSSY - Arrêté modificatif

n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2074 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

INSTITUT GUSTAVE ROUSSY 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2074 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

39 R CAMILLE DESMOULINS 
94800 VILLEJUIF  
FINESS ET-940000664 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1468 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
56 943 032.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 037 696.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 54 545 033.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 397 999.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 037 696.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 978 939.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 56 943 032.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 4 745 252.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

5 037 696.00 euros, soit un douzième correspondant à 419 808.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI pour 2016 : 978 939.00 euros, 

soit un douzième correspondant à 81 578.25 euros 

 
Soit un total de 5 246 638.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-099

INSTITUT ROBERT MERLE D'AUBIGNE - Arrêté

modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2084 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

INSTITUT ROBERT MERLE D'AUBIGNE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2084 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R DU PARC 
94460 VALENTON  
FINESS ET-940700032 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-487 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 20 293 882.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 20 293 882.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
20 293 882.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 691 156.83 euros 

 
Soit un total de 1 691 156.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-097

LES HÔPITAUX DE SAINT MAURICE- Arrêté

modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2075 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2075 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

12 R DU VAL D'OSNE 
94410 SAINT-MAURICE  
FINESS EJ-940016819 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1469 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 814 637.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi du 21 décembre 2015 susvisée est fixé à 
113 880.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 110 777 411.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 212 781.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 601 856.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 113 880.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 75 845 569.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 34 931 842.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-097 - LES HÔPITAUX DE SAINT MAURICE- Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2075 portant
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 107



 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 2 814 637.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 234 553.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2016 : 113 880.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 9 490.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 

110 777 411.00 euros, soit un douzième correspondant à 9 231 450.92 euros 

 
Soit un total de 9 475 494.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-082

MAISON DE SANTÉ MEDICALE LES FLORALIES -

Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2068 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016
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Bénéficiaire : 

MAISON SANTE MEDICALE LES 
FLORALIES 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2068 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R DESCARTES 
93170 BAGNOLET  
FINESS ET-930150057 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1466 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 637 719.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2016, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 637 719.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 155 427.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
4 637 719.00 euros, soit un douzième correspondant à 386 476.58 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2016 : 1 155 427.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 96 285.58 euros 

 
Soit un total de 482 762.16 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-082 - MAISON DE SANTÉ MEDICALE LES FLORALIES - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2068
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 111



 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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2016

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-081 - MATERNITÉ DES LILAS - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2067 portant fixation des
dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 113



Bénéficiaire : 

MATERNITE DES LILAS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2067 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

12 R DU COQ FRANCAIS 
93260 LES LILAS  
FINESS ET-930150032 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle ES-16-1465 portant fixation des dotations MIGAC et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 

 

ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 730 466.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 73 946.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 656 520.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 203 466.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 955.50 euros 

 
Soit un total de 16 955.50 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

UMPR PARIS EST 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-16-2070 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

7 R JEAN MOULIN 
93130 NOISY-LE-SEC  
FINESS ET-930700018 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 22/11/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-473 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 031 977.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 031 977.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2016 : 
3 031 977.00 euros, soit un douzième correspondant à 252 664.75 euros 

 
Soit un total de 252 664.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-083 - UMPR PARIS EST - Arrêté modificatif n°ARSIF-DOS Pôle ES-16-2070 portant fixation des dotations
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2016 118



 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 30/12/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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d
Liberté ‘ Égalité Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL CIRET à BOISSY LE SEC (91870)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

• Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

• Les articles L331-1 et suivants,

• Les articles R312-1 et suivants,

• Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 16-30, déposée complète en date du 21/10/2016 par
M. CIRET Frédéric, gérant de I’EARL CIRET, dont le siège social se situe à BOISSY LE SEC
(91870).
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’issue de la publicité légale d’un mois,
débutée le 21/10/2016,

• La situation de M. CIRET Frédéric:

- Qui dispose de la capacité professionnelle.
- Qui exploite une ferme de 464 ha 74 a en grandes cultures sur (es communes de Boissy
le Sec, La Forêt le Roi, RichaMlle, Roinville,
- Qui souhaite reprendre 6 ha 65 a 76 ca, localisés sur la commune de Boissy le Sec,
exploités par M. ROISNEAUX Pierre et Mme ARMANT Monique, gérants de la SCEA DU
BON AIR.

• Le projet répond aux objectifs des orientations du SDREA d’île-de-France,
notamment:

-Autre opération créant, maintenant ou consolidant une exploitation agricole

ARRÊTE

Article 1’
L’EARL CIRET, gérée par M. CIRET Frédéric, demeurant au 8 me de Dourdan — Le Rotoir -

91410 BQISSY LE SEC, est autorisé à exploiter 6 ha 65 a 78 ca de terres sur la commune de
Boissy le Sec correspondant aux parcelles suivantes:

Commune IRéférence cadastrale Surface (en hectare) Propriétaire
Boissy Le Sec 1L1 27 0,4854 Thuriau ftiberte

4M8 0.2394 rhuriau Aiberte
l-139 0,3470 Thuriau Alberte
Z8 0,1800 rhuriauAiberte
169 4,2810 rhudau Aiberte
ZM39 1.1250 rhuriauAiberte

TOTAL 6,6578 rhuriau Aiberte

Article 2 -

Le secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ue
de-France et le maire de la commune de Boissy le Sec, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera pubTié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 07 FEV, 20)7
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-Fmnce

Le directeur régIonal et lnterdép

Anne BOSSY
Bertrand
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-02-07-008

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l'EARL DE LA BERGERIE à DENONVILLE

(28700) au titre du contrôle des structures et en application

du schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Liberyê Égli,é Fr,i ttrniié

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL DE LA BERGERIE à DENONVILLE (28700)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

• [article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

• Les articles L331-1 et suivants,

• Les articles R312-1 et suivants,

• Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2q04 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 16-33, déposée complète en date du 27/10/2016 par
M. LEROY Alexandre, gérant de I’EARL DE LA BERGERIE dont le siège social se situe à
DENONVILLE (28700).
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CONSIDÉRANT:

• [absence de candidature concurrente à l’échéance de la publicité d’un mois â
compter de la date de publication du 15/1112016,

• La situation de M. LEROY Alexandre,

- Gérant de I’EARL 0E LA BERGERIE dont le siège social se situe à DENONVILLE,
- Dispose de la capacité professionnelle,
- Exploite une ferme de 70 ha 96 a 41 ca de terres exploitées en grandes cultures sur les
communes de Denonville, Quarvaille, Qisonville (28),

- Souhaite reprendre 41 ha 87 a 36 ca, localisées sur la commune de Châlo Saint Mars et
exploitées en grandes cultures par Mme MARCHAND Sylviane et M. MARCHAND Eric,
dont le siège social est situé à Châlo Saint Mars (91), et appartenant à Mme LEROY
Madeleine, grand-mère du demandeur et demeurant à Toury (28310),

Les terres, objet de la demande, sont situées à plus de 20 km du siège d’exploitation.

• Le projet d’agrandissement de l’EARL DE LA BERGERIE répond aux objectifs des
orientations du SDREA dile-de-France, notamment:

- Agrandissement d’une exploitation sur une surface lui permettant de se rapprocher du
seuil de surface défini à l’article 41 du SDREA.

ARRÊTE

Article jIF

M. LEROY Alexandre, gérant de I’EARL DE LA BERGERIE, demeurant au 7 rue du
Marchais — 28700 DENONVILLE, est autorisé â exploiter 41 ha 87 s 36 ca sur la commune
de Châle Saint Mars, correspondant aux parcelles Fil — H91 — H113 — H532 — H 546.

Article 2 -

Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’île
de-France et le maire de la commune de Chàlo Saint Mars sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région lle-de-France et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait â Cachan, le 07 FEV 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

Le directeur adjoint;

Anne BOSSY
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-02-07-005

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l'EARL PAYEN FRERES à SACLAS (91690 )

au titre du contrôle des structures et en application du

schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Liberté Égalité Fraternisé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL PAYEN FRERES à SACLAS (91690)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

• Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

• Les articles L331-1 et suivants,

• Les articles R312-1 et suivants,

• Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°201 0-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Bat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 16-31, déposée complète en date du 30/09/2016 par
M. PAYEN Frédéric et M. PAYEN Jean-Marie, gérants de I’EARL PAYEN FRERES dont le
siège social se situe à SACLAS (91690).
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente â l’échéance de la publicité d’un mois â
compter de la date de publication du 15/11/2016 pour les terres à bail,

• La situation de M. PAYEN Frédéric et M. PAYEN Jean-Marie,

- Gérants de PEARL PAYEN FRERES dont le siège social se situe à Saclas,
- Disposent de la capacité professionnelle,
- Exploitent une ferme de 212 ha 88 a de terres exploitées en grandes cultures sur les
communes d’Abbeville la Rivière, Roinvilliers, Saint-Cyr la Rivière, Saclas (91), Rouvres-
Saint-Jean (45),

- Souhaitent reprendre 4 ha 07 a 23 ca, localisées sur les communes de Saclas et
Méréville et exploitées en grandes cultures, sans droit ni titre par M. FERRY dont le siège
social est situé à NANTEAU-SUR-ESSONNE (77760),

- Souhaitent reprendre 4 ha 09 a 22 ca, localisées à Roinvilliers et cultivées en grandes
cultures par Mme VINCENT Fabienne dont le siège social est situé à ROUVRES-SAINT-
JEAN (45300)

Ces terres ont fait l’objet d’une vente aux demandeurs par la cédante et n’ont
pas fait été préemptées par la SAFER du Loiret.

• Par ailleurs, I’EARL PAYEN FRERES a été autorisée à exploiter par arrêté
préfectoral de l’Essonne n° 2016— DDT — SEA —682 du 26/07/2016, 34 ha 22 a
58 ca sur les communes de Roinvilliers et Rouvres Saint Jean, exploitées par
Mme VINCENT Fabienne.

• Le projet d’agrandissement de I’EARL PAYEN FRERES répond aux orientations du
SOREA d’lle-de-France, notamment:

- Agrandissement d’une exploitation sur une surface lui permettant d’atteindre entre 1 et
1,5 fols le seuil de surface d&ini à l’article 4-1 du SDREA.

ARRÊTE

Article r
M. PAYEN Frédéric et M. PAYEN Jean-Marie, gérants de I’EARL PAYEN FRERES,
demeurant au 32, rue de Graviers — 91690 SACLAS, sont autorisés â exploiter
8 ha 16 a 45 ca, correspondant aux parcelles;

— AM157, AM 165, ZP38, ZP54, ZP55 situées à Saclas,
— XC6 située à Méréville,
— ZH28, ZH29, ZH 69 situées à Roinvilliers.
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Article 2
Le secrétaire général de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle
de-France et les maires des communes de Mérévifle, Roinvilliers, Sacias sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes
intéressées.

FaltâCachan, le OZFEY. 2017
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et

Anne BOSSY
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-02-07-007

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA FERME DE L'HOPITAL à

ABBEVILLE LA RIVIERE (91150) au titre du contrôle

des structures et en application du schéma directeur

régional des exploitations agricoles
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Liberté Égalité Fraternisé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA FERME DE L’HOPITAL à ABBEVILLE LA RIVIERE (91150)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

• Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

• Les articles L331-1 et suivants,

• Les articles R312-1 et suivants,

• Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 201 5-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 16-27, déposée complète en date du 21/10/2016 par
M. LECLERT Christophe, gérant de la SCEA FERME DE L’HOPITAL dont le siège social se
situe àABBEVILLE LA RIVIERE (91150).
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’issue de la publicité légale d’un mois,
débutée le 2111012016,

• La situation de M. LECLERT Christophe:

- Qui dispose de la capacité professionnelle.
- Qui exploite une ferme de 148 ha 382 en grandes cultures sur les communes de Rouvres
Saint Jean (45), Abbeville la Rivière, Arrancourt et Boissy le Sec (91)
- Qui souhaite reprendre 39 ha 88 a 73 ca, localisés sur la commune du Plessis Saint
Benoît et exploités par M. ROISNEAUX Pierre et Mme ARMANT Monique, gérants de la
SCEA DU BON AIR.

• Le projet répond aux objectifs des orientations du SDREA d’ile-de-France, notamment:

- Agrandissement d’une exploitation sur une surface lui permettant d’atteindre entre 1 et 1,5
fois le seuil de surface défini à l’article 4-1 du SDREA.

ARRÊTE
Article V’
La SCEA FERME DE l’HOPITAL, gérée par M. LECLERT Chdstophe, demeurant à Ferme de
l’Hopital —91150 ABBEVILLE LA RIVIERE, est autorisée à exploiter 39 ha 88 a 73 ca de terres
sur la commune du Plessis Saint Benoît correspondant aux parcelles suivantes:

Commune Référence cadastrale Surface (en hectare) Propriétaire
PLESSIS SAINT N 88 10,4500 HERON-LAURENT Nrtine
BENOIST N 97 2,5410

N 72 0.8754 HERON-LEPRNCE Mtoinette
N89 1,7902
N 90 8,6580
N 96 2,3840
N 42 2,6627 HERON Jean-tvrIe
N 67 0,2340
N 91 5,5300
X39 4,7620

TOTAL 39,8873
Article 2
Le secrétaire général de la préfeclure de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle
de-France et le maire de la commune du Plessis Saint Benoît, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de la commune Intéressée.

Fait à Cachan, le 01 FEY. 2911
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le dIrecteur régional et lnterdép

Anne BOSSY
Bertrand
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-02-07-003

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à M. CIRET Laurent à ROINVILLIERS (91150)

au titre du contrôle des structures et en application du

schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. CIRET Laurent à ROINVILLIERS (91150)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

• Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

• Les articles L331-1 et suivants,

• Les articles R31 2-1 et suivants,

• Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’IIe-de-France,

Vu le décret 201 5-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 16-26, déposée complète en date du 21/09/2016 par
M. CIRET Laurent dont le siège social se situe à ROINVILLIERS (91150).
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance de la publicité d’un mois à
compter de la date de publication du 2810912016,

• La situation de M. CIRET Laurent

- Dispose de la capacité professionnelle,
- Exploite une ferme de 144 ha de terres exploitées en grandes cultures sur les
communes de Boissy la Rivière, Brouy, Champmotteux, Marolles en Beauce, Roinvilliers
(91),

- Souhaite reprendre 12 ha 32 a 06 ca, localisées sur la commune de Sermaises du Loiret
et exploitées en grandes cultures par M. ANDRE Robert dont le siège social est situé à
SERMAISES DU LOIRET (45300),

- Souhaite reprendre 13 ha 69 a 90 ca, localisées sur les communes d’Audeville,
Engenville, Mondeville en Beauce (45) et exploitées en grandes cultures par
M. MERCIER David, gérant de l’Earl D’INTVAULT, dont le siège social est situé à
MANCHECOURT (45300),

- Souhaite reprendre 37 ha 60 a 76 ca, localisées sur les communes de Marolles en
Beauce, Boissy la Rivière, La Forêt Sainte Croix (91) et exploitées par M. SERGENT
Henri et Mme SERGENT Evelyne, gérants du GAEC SERGENT dont le siège social est
situé â MAROLLES EN BEAUCE (91150),

Les terres, objet de la demande, appartiennent à Mme CIRET Huguelle, mère du
demandeur et ont fait l’objet de congé signifié par exploit d’huissier.

• Le projet d’agrandissement de M. CIRET Laurent répond aux objectifs des orientations
du SDREA d’île-de-France, notamment:

- Agrandissement d’une exploitation sur une surface lui permettant d’atteindre entre 1 et
1,5 fois le seuil de surface défini â l’article 4-1 du SDREA.

ARRÊTE

Article V’
M. CIRET Laurent, demeurant à: 1, Ezenville — 91150 ROINVILLIERS, est autorisé à
exploiter 63 ha 62 a 72 ca, correspondant aux parcelles:
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0,943

_____

0,94951

Le secrétaire générai de la préfecture de la région d’île-de-France, préfecture de Paris, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle
de-Franco et les maires des communes de Audeville, Engenville, Morville en Beauce,
Sermaises du Loiret (45), Marolles en Beauce, Boissy la Rivière, La Forêt Sainte Croix (91)
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région lle-de-France et affiché en
mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le O7FEV, 2m?

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, do l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Amie BOSS?
Bertrand

Commune Référence cadastrale (en hectare)
*WrM(45) 2R4 12,3206,
Masdles en Beaice (91) ZD6S 8216j

2069 4,5546,
2084 J,1356

L fl6733j
Boisas’ la RNere (91) W49 0.1461

w50 0,188
W51 0,766

__________________ Y28 0,632
La Foret Ste Croix (91) 2.456 0.10441

2457 0.18191
Audeille (45) (3O U,8065
gaçi (45)
ç4e en Beauce (45)

Article 2

ZH46j

•s directeur régional et interdépai int,
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-02-07-004

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à M. LECLERT Sébastien à BOISSY LE SEC

(91870) au titre du contrôle des structures et en application

du schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Liberté ‘ Ésaliré Fraternisé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. LECLERT Sébastien à BOISSY LE SEC (91870)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

• Larticle L31 2-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

• Les articles L331-1 et suivants,

• Les articles R312-1 et suivants,

• Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vy le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, régïon naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 16-28, déposée complète en date du 21/10/2016 par
M. LECLERT Sébastien dont le siège social se situe à BOISSY LE SEC (91870).
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’issue de la publicité légale d’un mois,
débutée le 21/10/2016,

• La situation de M. LECLERT Sébastien:

- Qui dispose de la capacité professionnelle,
- Qui exploite une ferme de 154 ha 31 a en grandes cultures sur les communes de Boissy
le Sec, Janville sur Juine, Saint Hilaire,
- Qui souhaite reprendre 136 ha 19 s 79 ca, localisés sur les communes du Plessis Saint
Benoît et Boissy le Sec, exploités par M. ROISNEAUX Pierre et Mme ARMANT Manique,
gérants de la SCEA DU BON AIR.

• Le projet répond aux objectifs des orientations du SDREA d’île-de-France,
notamment:

-Autre opération créant, maintenant ou consolidant une exploitation agricole

ARRÊTE

Article V’
M. LECLERT Sébastien, demeurant au 5A Rue des Puits — Le Rotoir — 91870 BOISSY LE
SEC, est autorisé à exploiter 136 ha 19 s 79 ca de terres (voir références des parcelles en
pièce jointe) sur les communes du Plessis Saint Benoît, La Forêt le Roi et Boissy le Sec.

Article 2 -

Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lIe
de-France et le maire de les communes du Plessis Saint Benoît, La Forêt le Roi et Boissy le
Sec, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché
en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 07 FEV. 2011.

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régIonal et interdép

Bertmnd
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Annexe — Liste des parcelles que M. LECLERT Sébastien (91870 BOISSY LE SEC) est autorisé à exploiter

Référence
cadastrale

PLESSIS SAINT BENOIST N 100 58599 ARMANT Daniel
N 101 3,7793 ARMANT Monigue
N 60 12,2402 SCEADU BONAIR
X 38 4,7620 SCEA DU BON AIR

LAFORET LE ROI ZD 29 0,2290 INDMS ROISNEAUXJARMANT
BOISSYLE SEC ZN61 3,316OARMANTMonique

Zi 62 1.5000 ARMANT Monigue
ftE 431 0,0168 ARMANT Monique
E 475 0,2755 ARMANT Nhnique
E 476 0,1059 ARMANT Monique
W 57 0,7110 BILLARD-LEBON Gineffe
J-l 18 3,534OBILLARD-LEBONGineIIe
l< 16 3,4500 BILLARD-LEBON Ginette
S 153 0142E BILLARD-LEBON Gineffe
5 140 0,1187HERONJean-PauI
Q 143 0,0500 INDMS ROISNEAUX/ARMAWY
E 94 0,0680 INDMS ROISNEAUX/ARMANT
II-i 61 0,7220 INDMS ROISNEAU)UARMANT
!K 10 1,0000INDMS ROISNEAUX/ARMANT
‘ 9 0,5000 INDMS ROISNEAUXARMANT
!E 19 0,2200INDMS ROISNEAU)QARMANT
ZI-l 62 1,444OINDMS ROISNEAU)QARMANT
!N 37 1,0000 INDIVIS ROISNEAU)QARMANT
!I-l 58 0,1201 INDIVIS ROISNEAU)QARMAW
Q222 0,5980 NOMS ROISNEAU)QARMANT
Q233 0,0934 NDMS ROISNEAU)QARMANT
-1 19 3,3840 NDMS ROCSNEAUXJARMANT
S 144 0,6700 NDMS ROISNEAUX/ARMANT
Q 164 0,1333 NDIV1S ROISNEAUX/ARMANT
II-14 0,6400 NDMS ROISNEAUX/ARMANT
113 2,2600 NDMS ROISNEAUX/ARMANT

101 1,1751 NDMS ROISNEAUX/ARMANT
61 0,2010 NDMS ROISNEAUX/ARMANT

1H23 3,7800 NDMS ROISNEAUX/ARMANT
II-l 49 1,4180 INDMS ROISNEAUXIARMANT
112 0,8500 INDMS ROISNEAUX/ARMANT
ZS 15 0,399OINDMS ROISNEAUX/ARMANT
7J 1 1,2000INDMS ROISNEAUX/ARMANT
ZK 14 0,4200 INDMS ROISNEAUX/ARMANT
3-4 20 2.6500 INDIViS ROISNEAUX/ARMANT
ZN 59 3,4700 INDMS ROISNEAUX/ARMANT
ZS 112 0,767OROISNEAUXJohn
ZK 23 0,2500 ROISNEAUX Pierre
.E 477 0,2704 ROISNEAUX Pierre
Q 14 0,7460 ROISNEAUX Pierre
Q 86 0,4300 ROISNEAUX Pierre
W 2 0,1040 ROISNEAUX Pierre
W 7 0,2014 ROISNEAUX Pierre
ZE 22 0,2200 ROISNEAUX Pierre
ZE 38 2,2150 ROISNEAUX Pierre
ZE 75 0,0847 ROISNEAUX Pierre

Commune Surface (en hectare) Propriétaire
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Annexe — Liste des parcelles que M. LECLERT Sébastien (91870 BOISSY LE SEC) est
autorisé à exploiter

Référence
Commune cadastrale Surface (en hectare) Propriétaire
BOISSYLE SEC 7H16 26490 ROISNEAUX Pierre

ZH 36 08080 R0ISNEAux Pierre
719 1,5110 ROISNEAUX Pierre
71 28 0,3210 ROISNEAUX Pierre
7K 13 0,6180 ROISNEAux Pierre
AL 21 0,0630 ROISNEAUX Pierre
AL22 0,1310 ROISNEAUX Pierre
AL 141 0,1483 ROISNEAUX Pierre
Q 145 0,1676 ROISNEAuX Pierre
Q 146 0,0528 ROISNEAUX Pierre
Q 147 0,0470 ROISNEAUX Pierre
Q 148 0,0860 ROISNEAUX Pierre
Q 149 0,0896 ROISNEAUX Pierre
Q 150 0,3040 ROISNEAUX Pierre
Q 151 0,0752 ROISNEAUX Pierre
Q 159 0,0933 ROISNEAUX Pierre
AM 44 0,4521 ROISNEAux Pierre
AM 66 0,7860 ROISNEAux Pierre
AM 67 0,3760 ROISNEAuX Pierre
AM 127 0,8544 ROISNEAuX Pierre
ZE 20 0,2200 ROISNEAUX Pierre
ZE 25 0,0850 ROISNEAUX Pierre
ZE 32 0,4740 ROISNEAUX Pierre
ZE 33 0,8800 ROISNEAUX Pierre
ZE 34 0,1710 ROISNEAux Pierre
ZE 77 0,5496 ROISNEAUX Pierre
7H50 6,7570 ROISNEAux Pierre
715 2,1800 ROISNEAUX Pierre
71<12 2,9550 ROISNEAux Pierre
71<22 0,2300 ROISNEAUX Pierre
7M 66 3,5458 ROIsNEAux Pierre
ZS 14 1,4870 SALIN Mne-Laure
7H 9 4,8530 SALIN Aime-Laure
71 2 4,8330 SALIN Mne-Laure
•1 66 2,9050 SALIN Anne-Laure
71< 2-AE 472 2,0490 SALIN Anne-Laure
1<8 2,5510 SALIN Anne-Laure
ZN 35 2,7420 SALIN Anne-Laure
ZO 8 1,8910 SALIN Anne-Laure
ZE 23 5,0000 SALIN Anne-Laure
ZN 36 1 3000 SALIN Aime-Laure
AL 13 0,1265 SALIN Anne-Laure
AL 18 0,0252 SALIN Anne-Laure
ZC 58 1,895OSCEADU BONAIR
ZN 60 2,964OSCEADu BON AIR
AL226 0,1000SPILERS Gilbert

TOTAL 136,1979

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-02-07-004 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à M. LECLERT Sébastien à BOISSY LE SEC (91870) au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional
des exploitations agricoles

141



Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-02-07-009

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à M. MARCILLE Alfred à PLESSIS SAINT

BENOIT (91410) au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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RÊPUBUQL’E FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÉTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. MARCILLE Alfred à PLESSIS SAINT BENOIT (91410)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

• Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

• Les articles L331-1 et suivants,

• Les articles R312-1 et suivants,

• Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 16-29, déposée complète en date du 21/10/2016 par
M. MARCILLEAIfred, dont le siège social se situe à BOISSY LE SEC (91870).

1/2
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’issue de la publicité légale d’un mois,
débutée le 21110/2016,

• La situation de M. MARCILLE Alfred

- Qui dispose de la capacité professionnelle,
- Qui exploite une ferme de 142 ha 20 a en grandes cultures sur la commune du Plessis
Saint Benoit,
- Qui souhaite reprendre 9 ha 44 a, localisés sur la commune du Plessis Saint Benoît,
exploités par M. ROISNEAUX Pierre et Mme ARMANT Monique, gérants de la SCEA DU
BON AIR.

• Le projet répond aux objectifs des orientations du SDREA d’île-de-France,
notamment:

- Agrandissement d’une exploitation sur une surface lui permettant d’atteindre entre 1 et
1,5 fois le seuil de surface défini à l’article 4-1 du SDREA.

ARRÊTE

Article 7
M. MARCILLE Alfred, demeurant au 7 bis me de Dourdan —91410 PLESSIS SAINT BENOIT,
est autorisé à exploiter 9 ha 44 a de terres sur la commune du Plessis Saint Benoît
correspondant aux parcelles suivantes:
Commune Référence cadastrale Surface (en hectare) Propriétaire

Plessis Saint-Benol W102 3,7794ArmantRoisneauxSyMane
136 2,2000 Armant Rolsneaux Sylviane
W98 2,7607 Armant Rolsneaux Sylviane
W64 0,2340 Armant Roisneaux SyMane
W65 0,2340 Spiess Stanislas
W66 0,2340 Héron Jean-Paul

total 9,4421

67 FEV. 2017

Article 2 -

Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lIe-de-France, préfecture de Paris, la
directrice régionale et Interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle
de-France et le maire de la commune du Plessis Saint Benoît, sont chargés, chacun en ce qui
le conceme, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Ite-de-France et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Cachan, le
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le adjoint

Anne 8055V
Bertrand

2/2
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-02-07-010

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles au GAEC FERME DES SUEURS à LE VAL

SAINT GERMAIN (91530) au titre du contrôle des

structures et en application du schéma directeur régional

des exploitations agricoles
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Liberté Égalité Frtrnr•’é

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
au GAEC FERME DES SUEURS à LE VAL SAINT GERMAIN (91530)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

• L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

• Les articles L331-1 et suivants,

• Les articles R312-1 et suivants,

• Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 16-32, déposée complète en date du 25/10/2016 par
Mme LEGRAND Eloïse et M. LEGRAND Frédéric dont le siège social se situe à LE VAL
SAINT GERMAIN (91530).

1/2
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance de la publicité d’un mois à
compter de la date de publication du 16/1112016,

• La situation de Mme LEGRAND Eloîse et M. LEGRAND Frédéric

- Disposent de la capacité professionnelle,

- Souhaitent exploiter en agriculture biologique une ferme de 259 ha 29 a, en grandes
cultures et créer une actMté d’élevage de volailles avec mise en place de vente directe.
Un GAEC a été créé entre les deux associés (agrément n° 91-16-143). Les terres
localisées sur les communes de Le Val Saint Germain, Sermaise et Saint Cyr sous
Dourdan, sont exploitées en grandes cultures par M. LEGRAND Frédéric, gérant unique
de I’EARL FERME DES SUEURS à LE VAL SAINT GERMAIN,

• Le projet d’installation de Mme LEGRAND Eloîse porte sur une surface de
82 ha 44 a 63 ca. Les baux seront mis à disposition du GAEC FERME DES SUEURS. Le
projet répond aux objectifs des orientations du SDREA dIle-de-France, notamment:

- Installation en agriculture biologique répondant aux critères d’éligibilité de la Dotation
jeunes agriculteurs.

ARRÊTE

Article 1F
Le GAEC FERME DES SUEURS, dont les gérants sont Mme LEGRAND Boîse et
M. LEGRAND Frédéric est autorisé à exploiter 259 ha 20 a sur les communes de Le kI Saint
Germain, Sermaise, Saint Cyr sous Dourdan, Saint Chéron, Souzy la Briche, Roinville sous
Dourdan, Dourdan.

Article2 -

Le secrétaire général de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lie
de-France et les maires des communes de Le Val Saint Germain, Sermaise et Saint Cyr sous
Dourdan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et
affiché en mairie des communes Intéressées.

Q7FEV. 2011
Fait à Cachan, le

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et interdép

Anne BOSSY
Bertrand

2/2
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-01-17-012

Décision de préemption n° 1700001 - parcelle cadastré

D774 1 rue R Salengro à ROSNY-SUR-SEINE (78)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-01-19-011

Décision de préemption n°1700004 - Demongeot - 2 all F

Rabelais à CLICHY-SOUS-BOIS (93390)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-01-27-010

Décision de préemption n°1700008  - parcelle cadastrée

AB12, 2 rue des Pierrettes à MAGNANVILLE (78)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-01-31-003
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Délibération n°A16-4-2 du Conseil d'Administration du
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